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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet europeen a été rejetée par la 

Division d'examen sur la base des revendications 1 a 8 
recues avec la lettre du 26 avril 1990. La decision est 

fondée sur le défaut d'activité inventive des objets des 

revendications, compte tenu de l'état de la technique 

révélé par le document 

Dl : US-A-4 396 298, 

et des connaissances generales de l'homme du métier. 

La Demanderesse a formé un recours contre cette decision 

le 16 octobre 1990 et acquitté la taxe correspondante le 

mêine jour. Dans un iuéiuoire, recu le 13 décembre 1990 et 

exposant les motifs du recours, la Requérante a conclu a 
la non pertinence du document Dl. Elle a propose néanmoins 

une nouvelle revendication 1 ayant la teneur suivante 

11 1. Montre (1) comportant un boitier (2) fait d'une pièce 

et equipe d'une glace (3) montée étanche sur le boitier, 

au moms une premiere paire de comes (9) faisant partie 

integrante du boltier et arrangées pour être traversées 

par un premier axe (8) autour duquel est fixé le premier 

brin (6) d'un bracelet et au moms une seconde paire de 

comes (10) faisant partie intégrante du boltier et 

arrangées pour être traversées par un second axe (1) 

autour duquel est fixé le second brin (17) du bracelet, 

ledit boltier étant susceptible d'être recouvert au moms 

partiellement d'une coiffe (5), le boitier pouvant être 

porte avec ou sans coiffe, caractérisée par le fait que la 

coiffe présente une forme apparente identique a la formne 

apparente du boltier porte sans coiffe et que lesdits axes 

servent conjointement de fixation de ladite coiffe sur 

ledit boitier quand ledit boltier est porte avec coiffe." 
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III 	La Requérante a sollicité la délivrance d'un brevet sur la 

base de cette revendication 1 et des revendicatjons 2 a 8 

déposées le 26 avril 1990. 

A l'appui de sa requête, la Requérante a, pour 

l'essentiel, fait valoir que l'objet de la revendication 1 

se distinguait tota].ement de la montre divulguee par le 

document Dl et non pas seulement par les inoyens d'attache 

des demi-bracelets. 

Dans la demande rejetée, ii s'agissait essentiellement 

d'adjoindre une coiffe a un boltier de niontre déjà équipe 

de demi-bracelets. 

Par contre, l'éléinent référencé 34 du document Dl était un 

module électronique et non pas un boitier pouvant étre 

porte sans coiffe. 

L'élément référencé 62 du document Dl n'était pas une 

coiffe arbitrairement adjointe ou omise, inais un couvercie 

constituant l'un des trois éléments formant la boite de 

inontre, les deux autres éléments étant une base 14 et un 
élément a ressort 46. 

Les deux demi-bracelets du document Dl étaient fixes a la 

boite de montre par l'interinédiaire d'oreilles et non par 

1 'intermédiaire d' axes. 

Etant donné que l'étendue de la protection conférée par la 

revendication 1 avait été modifiée, le Rapporteur de la 

Chambre de recours a indiqué dans une notification 

adressée a la Requérante le 28 mars 1991 que le 

document Dl ne pouvait plus étre considéré comme 

représentant l'état de la technique le plus proche, et 

qu'il faudrait partir d'un état de la technique tel que 
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divulgue dans les documents 

D2 : DE-C-1 099 773 (cite dans la description), et 

D3 	FR-A-2 231 042 (cite dans le rapport de recherche). 

TJn exainen au fond de la demande a la lumière de cet état 
de la technique n'ayant pas encore été effectué par la 

Division d'examen, le Rapporteur a fait savoir que la 

Chambre envisageait de renvoyer l'affaire a la Division 
d'examen. 

VI. 	Par lettre du 9 avril 1991, la Requérante s'est déclarée 

d'accord avec le renvoi du dossier a la Division 
d' examen. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Selon le document Dl, un boltier de montre qui peut être 

porte au moyen d'un bracelet 12 (et gui est 

fonctionnellement comparable au "boitier" de la présente 

revendication 1) est compose de trois parties : une 

base 14 et un couvercie 62 gui renferment un module 

électronique 34. Contrairement a la montre selon le 
préambule de la revendication 1, les brins du bracelet ne 

sont pas fixes autour des axes traversant des comes de ce 

boltier. 

Au lieu d'une telle fixation les membres extremes d'un 

bracelet a majilons sont accroches dans des 
enfoncements 24 formés par l'intermédiaire d'oreilles 22, 

levees dans la base 14 du boitier. 

De plus, Dl ne divulgue pas de dispositifs pour recouvrir 

la montre d'une coiffe permettant de porter le boltier 

avec ou sans cette coiffe. 
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Si l'on considére le module électronique 34 pris en tant 

que tel, comme un ItboItierI, et le couvercie 62 comme 

"coiffe", ii apparalt qu'un tel boItier n'est pas muni de 

moyens d'attache au bracelet et, par consequent, ne peut 

pas être porte sans couvercie (ou "coiffe") 62 et 

base 14. 

C'est la raison pour laquelle la Chambre est d'avis que 

l'objet de la revendication 1 ne découle pas d'une manière 

évidente de l'enseignement du document Dl. 

La Chanibre a constaté que les deux documents D2 et D3 

concernaient l'utilisation d'une coiffe recouvrant le 

boitier d'une inontre qui peut être portée avec ou sans 

cette coiffe (D2 : montre 4 et lunette 6 ; D3 : montre 1 

et élément décoratif 2). 

Ii apparait donc que cet état de la technique est plus 

proche de l'objet de la revendication 1 telle que modifiée 

que le document Dl et devrait être pris en consideration 

pour évaluer correctement la question de l'activité 

inventive tout en prenant aussi en consideration les 

incitations éventuelles emanant des autres documents de 

l'art antérieur et concernant les moyens utilisés pour 

relier les différents éléments d'une montre-bracelet. 

Un tel exainen n'a pas encore été effectué par la Division 

d'exainen qui n'a pas pris en consideration les documents 

D2 et D3 dans sa decision de rejet. 

Compte tenu de ce fait, et pour que la Requerante ne soit 

pas prive d'une instance de recours, la Chambre fait usage 

du pouvoir qui lui est conféré par l'article 111(1) CBE 

pour renvoyer l'af faire a la Division d'examen. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

La decision de la Division d'exanien est annulee. 

L'affaire est renvoyee a la Division d'examen pour 
poursuite de la procedure d'examen au fond sur la base de 

la revendication 1 proposée dans la lettre du 

11 déceinbre 1990. 

Le Greffier : 	 Le Président 

M. Kiehi 
	

E. Persson 
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